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� Les violences à l’égard des femmes et des filles 
sont parmi les violations des droits humains les 
plus répandues, les plus persistantes et les plus 
dévastatrices. A ce titre, l’ONU a instauré la jour-
née internationale du 25 novembre comme 
journée de lutte contre ces violences faites aux 
femmes. Cette lutte constitue un combat de 
chaque instant et nous concerne toutes et tous, 
un engagement collectif est indispensable pour 
enrayer ce fléau. Nos actions, nos dispositifs, 
doivent permettre de toujours mieux repérer, 
mieux protéger et mieux accompagner les 

� Depuis 1999, la mobilisation internationale du 
25 novembre permet de rappeler la gravité d’un 
phénomène massif et multiple, celui des 
violences faites aux femmes : violences phy-
siques, sexuelles ou psychologiques, harcèle-
ment de rue, sexisme, prostitution... La part des 
femmes qui dénoncent les violences dont elles 
sont victimes reste encore faible. La journée 
internationale de lutte contre les violences faites 
aux femmes permet de renforcer l'information 
et la sensibilisation de chacun et chacune 
d’entre nous, pour agir concrètement et effica-

victimes. Il s’agit aussi de prévenir le passage à l’acte et la récidive d’acte violent. 
Les services de l’Etat sont pleinement mobilisés aux côtés des associations, des 
collectivités, de tous les acteurs et partenaires engagés dans le combat contre les 
violences faites aux femmes. �

Philippe MAHÉ, préfet du Finistère 

cement face à ces violences. Cette journée nous rappelle que la peur doit défini-
tivement changer de camp. �

Maud LE GOFF, déléguée départementale aux droits des femmes
et à l’égalité femmes hommes

� La journée internationale du 25 novembre nous le 
rappelle : le combat contre les violences faites aux 
femmes ne s’arrête jamais. Ces violences sont 
désormais regardées en face, par la société toute 
entière. Longtemps tue ou minimisée, la parole des 
femmes sur ces violences est désormais entendue 
et prise en compte. Notre prise de conscience 
collective est le fruit du travail des associations et 
des professionnels au contact des victimes. Des 
réponses concrètes sont désormais apportées : 
dispositifs de protection tels que le téléphone grave 
danger ou l’ordonnance de protection, progression 
du nombre de places d’hébergement, formation 

des professionnels à la détection des violences, soutien aux services d’aide et 
d’accompagnement des victimes... Mais le combat contre le fléau des violences faites 
aux femmes est de notre responsabilité à tous, il repose sur une vigilance constante. 
C’est un combat que nous menons avec détermination.�

� Les violences faites aux femmes s’inscrivent dans 
tous les aspects de notre société et de nos vies 
quotidiennes : violences physiques, sexuelles, 
psychologiques, cyberviolences, outrages sexistes, 
harcèlement sexuel au travail, etc…. Témoins ou 
victimes, ces violences nous concernent tous. 
Ces dernières années, les déclarations de faits de 
violences augmentent régulièrement, sous l’effet 
d’une libération de la parole et de l’objectif de ne 
� plus rien laisser passer �. En ce 25 novembre, nous 
continuons à dénoncer ces violences, et par tous les 
moyens possibles, à prévenir toute forme de 
violence à l’égard des femmes. La prévention et la 

lutte contre les violences faites aux femmes sont des enjeux fondamentaux pour 
atteindre l’égalité réelle entre les femmes et les hommes. �

Philippe MAHÉ, préfet du Finistère

Maud LE GOFF, déléguée départementale aux droits des femmes
et à l’égalité femmes hommes
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Journée internationale de lutte
contre les violences faites aux femmes 

La Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1993, définit la violence à l'égard des femmes comme  � tous actes de violence dirigés contre 
le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles 
ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce 
soit dans la vie publique ou dans la vie privée  . En 1999, l’Organisation des Nations Unies instaure le 25 
novembre � journée de lutte contre les violences faites aux femmes �. 

Un bilan du Grenelle des violences conjugales de 2019 a été effectué par le Gouvernement en septembre 2021. 
Les nombreuses mesures du Grenelle se déploient avec pour objectifs le renforcement de la protection des 
femmes victimes de violence et l’amélioration de leur prise en charge. Ainsi, ont été mises en œuvre des 
réformes législatives, la création de places d’accueil pour les femmes victimes, des actions envers les auteurs de 
violences, le développement des Téléphones Grave Danger et des Bracelets anti-rapprochement, une hausse 
des moyens dédiés aux associations qui accompagnent les femmes victimes de violences, des formations de 
professionnels pour mieux accueillir et accompagner, etc. 

Le contexte de crise sanitaire a eu un impact sur les violences intra-familiales, une vigilance renforcée a été 
nécessaire pour venir en aide aux victimes de violences. 

Différents dispositifs de signalement et d’écoute des victimes existent : 

• Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est désormais accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le 17 : En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier d'une intervention rapide 
de la police ou de la gendarmerie et que tout soit mis en place pour les protéger.

• Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.

• La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles – arretonslesviolences.gouv.fr :
Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, elle permet aux victimes de dialoguer en direct avec des policiers et 
gendarmes formés et de pouvoir bénéficier d'assistance et de conseils.

• Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide aux victimes de violences : 
Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, accessible sur : https://www.finistere.gouv.fr/
(Onglets : Politiques publiques > Droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes > Lutte contre les 
violences faites aux femmes > Violences : oser en parler ! Contacts de proximité dans le Finistère)
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OUTRAGE SEXISTE

INSULTES, MENACES, EXHIBITION, 
VOYEURISME, PRESSIONS PSYCHOLOGIQUES, 
COUPS, AGRESSIONS SEXUELLES, VIOLS, 

Il est important :
. d’alerter
. de dénoncer
. d’entreprendre des démarches auprès :
. d’un.e professionnel.le de santé
. de la police ou de la gendarmerie
. d’associations spécialisées
. de travailleur.euse.s sociaux.ales
. de représentant.e.s syndicaux.ales
. de l’inspection du travail

Victime ou témoin de  
violences sexistes et sexuelles, 

il existe un numéro  
anonyme  gratuit.

Numéro national d’écoute et d’orientation

ArrêtonsLesViolences.gouv.fr

Collectif Féministe Contre le Viol
N° national 0 800 05 95 95

APPEL GRATUIT / ANONYME / 
LUN-VEN 10H - 19H

Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir,

01 40 47 06 06
ecoute@fdfa.fr

Association européenne contre 
les violences faites aux femmes 

au Travail 
01 45 84 24 24

contact@avft.org

Contacts de proximité dans LE FINISTÈRE

 Hébergement d’urgence  115
7 j/7 - 24 h/24  

 Police – Gendarmerie 17 ou 112
 Numéro d’Aide aux victimes          116 006
 CIDFF 29   02 98 44 97 47  

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles
Accueil de jour 

Simone Veil à Quimper Permanences à Châteaulin et Carhaix 
                                           06 48 53 59 48

 Conseil départemental (standard)     02 98 76 20 20 

 

 Inspection du travail (standard)        02 98 55 63 02
 Amicale du Nid                                     06 35 47 60 33

   

QUIMPER ET CORNOUAILLE
 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 Agora justice - Aide aux victimes     02 98 52 08 68
 07 82 08 75 08  

  07 70 05 34 43  

  

 L’Abri Côtier Concarneau                   06 43 42 22 19

 AAVVIF                     06 64 09 57 93

 Tribunal Judiciaire 02 98 82 88 00
 Hébergement spécialisé 02 98 90 54 51  

 
 Urgences médicales

Quimper 02 98 52 62 35
02 98 52 68 15

Douarnenez 02 98 75 15 15
Pont l'Abbé 02 98 82 40 40

CARHAIX
 Permanences CIDFF 29 et Service Emergence de 

Se renseigner à la MSAP  02 98 99 09 39  
 Urgences Médicales                          02 98 99 20 20 

MORLAIX
 CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Permanences du Service Emergence de 

02 98 33 83 83
 Planning Familial Morlaix 06 41 27 57 40

 La Lanterne Violette 06 85 44 39 73 
 

 Hébergement spécialisé 02 98 88 56 38  
Foyer du Jarlot                                                            

 Urgences Médicales 02 98 62 61 60  

QUIMPERLÉ
 L’Abri-Côtier du pays de Quimperlé      06 34 62 20 50

 Permanences CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Urgences médicales 02 98 96 60 00  

BREST ET NORD FINISTÈRE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 L CAUSE Maison pour Toutes           02 98 46 77 31

            
 Planning Familial  07 68 57 20 91  

 02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
  

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  

                                         

La Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes, adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies en 1993, définit la violence à l'égard des 
femmes comme � tous actes de violence dirigés contre le sexe féminin, et causant ou 
pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, 
sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la 
privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée �. 
En 1999, l’Organisation des Nations Unies instaure le 25 novembre � journée de lutte 
contre les violences faites aux femmes aux femmes �.

En 2019, s’est tenu le Grenelle de lutte contre les violences conjugales, grâce auquel a 
été émis un large ensemble de propositions d’amélioration des actions de prévention 
et de lutte contre ces violences. Il s’agit également de transformer les pratiques 
professionnelles, en s’appuyant sur une large gamme d’outils opérationnels adaptés à 
la protection des victimes et de leurs enfants. A l’issue du Grenelle, une feuille de 
route a été élaborée, articulée autour de 3 objectifs déclinés en 46 mesures, 
constituant ainsi la Stratégie nationale de lutte contre les violences conjugales.

Différents dispositifs de signalement et d’écoute des victimes 
existent :
 
Au niveau national :

17
En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier 
d'une intervention rapide de la police ou de la gendarmerie et que tout soit 
mis en place pour les protéger.

114
Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.SMS

3919
Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est accessible 24h/24 et 7j/7. 
C’est le numéro de référence pour les femmes victimes de violences. Il propose 
une écoute, informe et oriente vers des dispositifs d’accompagnement. 

3919
La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles 
� arretonslesviolences.gouv.fr � : accessible 24h/24, 7j/7, permet aux victimes 
de dialoguer en direct par un tchat individualisé avec des policiers et 
gendarmes formés et de pouvoir bénéficier d'assistance et de conseils. 
Scannez le QR code pour démarrer la discussion.

La Journée internationale de lutte 
contre les violences faites aux femmes
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À l’échelle départementale : 

Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide 
aux victimes de violences. Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, 
accessible sur : https://www.finistere.gouv (onglet : 
Politiques-publiques/Droits-des-femmes-et-egalite-entre-les-femmes-et-les-hommes/
Lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes/Violences-oser-en-parler-!-Contacts-de-
proximite-dans-le-Finistere).
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 Service Emergence DON BOSCO   02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
 CHRU Cavale Blanche : 

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  

                                         

L’association � Contre Vents et Marées �, créée début 2022 pour lutter contre les 
violences et les discriminations, est implantée dans le Pays Bigouden. Des 
permanences d’accueil (samedi matin) ouverte aux femmes victimes de violences, ont 
été mises en place à Plomeur, Pont l’Abbé, Penmarc’h et Pouldreuzic, avec pour 
objectifs l’écoute, le soutien et l’orientation. L’association a également mis en place un 
groupe de paroles ouvert aux femmes qui le souhaitent.   

Journée internationale de lutte
contre les violences faites aux femmes 

La Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1993, définit la violence à l'égard des femmes comme  � tous actes de violence dirigés contre 
le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles 
ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce 
soit dans la vie publique ou dans la vie privée  . En 1999, l’Organisation des Nations Unies instaure le 25 
novembre � journée de lutte contre les violences faites aux femmes �. 

Un bilan du Grenelle des violences conjugales de 2019 a été effectué par le Gouvernement en septembre 2021. 
Les nombreuses mesures du Grenelle se déploient avec pour objectifs le renforcement de la protection des 
femmes victimes de violence et l’amélioration de leur prise en charge. Ainsi, ont été mises en œuvre des 
réformes législatives, la création de places d’accueil pour les femmes victimes, des actions envers les auteurs de 
violences, le développement des Téléphones Grave Danger et des Bracelets anti-rapprochement, une hausse 
des moyens dédiés aux associations qui accompagnent les femmes victimes de violences, des formations de 
professionnels pour mieux accueillir et accompagner, etc. 

Le contexte de crise sanitaire a eu un impact sur les violences intra-familiales, une vigilance renforcée a été 
nécessaire pour venir en aide aux victimes de violences. 

Différents dispositifs de signalement et d’écoute des victimes existent : 

• Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est désormais accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le 17 : En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier d'une intervention rapide 
de la police ou de la gendarmerie et que tout soit mis en place pour les protéger.

• Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.

• La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles – arretonslesviolences.gouv.fr :
Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, elle permet aux victimes de dialoguer en direct avec des policiers et 
gendarmes formés et de pouvoir bénéficier d'assistance et de conseils.

• Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide aux victimes de violences : 
Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, accessible sur : https://www.finistere.gouv.fr/
(Onglets : Politiques publiques > Droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes > Lutte contre les 
violences faites aux femmes > Violences : oser en parler ! Contacts de proximité dans le Finistère)
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COUPS, AGRESSIONS SEXUELLES, VIOLS, 

Il est important :
. d’alerter
. de dénoncer
. d’entreprendre des démarches auprès :
. d’un.e professionnel.le de santé
. de la police ou de la gendarmerie
. d’associations spécialisées
. de travailleur.euse.s sociaux.ales
. de représentant.e.s syndicaux.ales
. de l’inspection du travail

Victime ou témoin de  
violences sexistes et sexuelles, 

il existe un numéro  
anonyme  gratuit.

Numéro national d’écoute et d’orientation

ArrêtonsLesViolences.gouv.fr

Collectif Féministe Contre le Viol
N° national 0 800 05 95 95

APPEL GRATUIT / ANONYME / 
LUN-VEN 10H - 19H

Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir,

01 40 47 06 06
ecoute@fdfa.fr

Association européenne contre 
les violences faites aux femmes 

au Travail 
01 45 84 24 24

contact@avft.org

Contacts de proximité dans LE FINISTÈRE

 Hébergement d’urgence  115
7 j/7 - 24 h/24  

 Police – Gendarmerie 17 ou 112
 Numéro d’Aide aux victimes          116 006
 CIDFF 29   02 98 44 97 47  

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles
Accueil de jour 

Simone Veil à Quimper Permanences à Châteaulin et Carhaix 
                                           06 48 53 59 48

 Conseil départemental (standard)     02 98 76 20 20 

 

 Inspection du travail (standard)        02 98 55 63 02
 Amicale du Nid                                     06 35 47 60 33

   

QUIMPER ET CORNOUAILLE
 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 Agora justice - Aide aux victimes     02 98 52 08 68
 07 82 08 75 08  

  07 70 05 34 43  

  

 L’Abri Côtier Concarneau                   06 43 42 22 19

 AAVVIF                     06 64 09 57 93

 Tribunal Judiciaire 02 98 82 88 00
 Hébergement spécialisé 02 98 90 54 51  

 
 Urgences médicales

Quimper 02 98 52 62 35
02 98 52 68 15

Douarnenez 02 98 75 15 15
Pont l'Abbé 02 98 82 40 40

CARHAIX
 Permanences CIDFF 29 et Service Emergence de 

Se renseigner à la MSAP  02 98 99 09 39  
 Urgences Médicales                          02 98 99 20 20 

MORLAIX
 CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Permanences du Service Emergence de 

02 98 33 83 83
 Planning Familial Morlaix 06 41 27 57 40

 La Lanterne Violette 06 85 44 39 73 
 

 Hébergement spécialisé 02 98 88 56 38  
Foyer du Jarlot                                                            

 Urgences Médicales 02 98 62 61 60  

QUIMPERLÉ
 L’Abri-Côtier du pays de Quimperlé      06 34 62 20 50

 Permanences CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Urgences médicales 02 98 96 60 00  

BREST ET NORD FINISTÈRE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 L CAUSE Maison pour Toutes           02 98 46 77 31

            
 Planning Familial  07 68 57 20 91  

 02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
  

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  

                                         

L’association � Contre Vents et Marées �, créée début 2022 pour lutter contre les 
violences et les discriminations, est implantée dans le Pays Bigouden. Des 
permanences d’accueil (samedi matin) ouverte aux femmes victimes de violences, ont 
été mises en place à Plomeur, Pont l’Abbé, Penmarc’h et Pouldreuzic, avec pour 
objectifs l’écoute, le soutien et l’orientation. L’association a également mis en place un 
groupe de paroles ouvert aux femmes qui le souhaitent.   

Contacts de proximité dans LE FINISTÈRE

 Hébergement d’urgence  115
7 j/7 - 24 h/24  

 Police – Gendarmerie 17 ou 112
 Numéro d’Aide aux victimes          116 006
 CIDFF 29   02 98 44 97 47  

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles
Accueil de jour 

Simone Veil à Quimper Permanences à Châteaulin et Carhaix 
                                           06 48 53 59 48

 Conseil départemental (standard)     02 98 76 20 20 

 

 Inspection du travail (standard)        02 98 55 63 02
 Amicale du Nid                                     06 35 47 60 33

   

QUIMPER ET CORNOUAILLE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 Agora justice - Aide aux victimes     02 98 52 08 68
 07 82 08 75 08  

  07 70 05 34 43  

 L’Abri Côtier Concarneau                   06 43 42 22 19

 Contre vents et marées                      07 61 69 42 25
 

 AAVVIF    06 64 09 57 93

 Tribunal Judiciaire 02 98 82 88 00
 Hébergement spécialisé 02 98 90 54 51  

 
 Urgences médicales

Quimper 02 98 52 62 35
02 98 52 68 15

Douarnenez 02 98 75 15 15
02 98 82 40 40

CARHAIX
 Permanences CIDFF 29 et Service Emergence de 

DON BOSCO - Aide aux Victimes
Se renseigner à la MSAP  02 98 99 09 39  

 Urgences Médicales                          02 98 99 20 20 

MORLAIX
 CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Permanences du Service Emergence de 

DON BOSCO - Aide aux Victimes         02 98 33 83 83
 Planning Familial Morlaix 06 41 27 57 40

 La Lanterne Violette 06 85 44 39 73 
 

 Hébergement spécialisé 02 98 88 56 38  
 

 Urgences Médicales 02 98 62 61 60  

QUIMPERLÉ
 L’Abri-Côtier du pays de Quimperlé      06 34 62 20 50

 Permanences CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Urgences médicales 02 98 96 60 00  

BREST ET NORD FINISTÈRE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 Planning Familial  07 68 57 20 91  

 Service Emergence DON BOSCO   02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
 CHRU Cavale Blanche : 

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  
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Journée internationale de lutte
contre les violences faites aux femmes 

La Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1993, définit la violence à l'égard des femmes comme  � tous actes de violence dirigés contre 
le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles 
ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce 
soit dans la vie publique ou dans la vie privée  . En 1999, l’Organisation des Nations Unies instaure le 25 
novembre � journée de lutte contre les violences faites aux femmes �. 

Un bilan du Grenelle des violences conjugales de 2019 a été effectué par le Gouvernement en septembre 2021. 
Les nombreuses mesures du Grenelle se déploient avec pour objectifs le renforcement de la protection des 
femmes victimes de violence et l’amélioration de leur prise en charge. Ainsi, ont été mises en œuvre des 
réformes législatives, la création de places d’accueil pour les femmes victimes, des actions envers les auteurs de 
violences, le développement des Téléphones Grave Danger et des Bracelets anti-rapprochement, une hausse 
des moyens dédiés aux associations qui accompagnent les femmes victimes de violences, des formations de 
professionnels pour mieux accueillir et accompagner, etc. 

Le contexte de crise sanitaire a eu un impact sur les violences intra-familiales, une vigilance renforcée a été 
nécessaire pour venir en aide aux victimes de violences. 

Différents dispositifs de signalement et d’écoute des victimes existent : 

• Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est désormais accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le 17 : En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier d'une intervention rapide 
de la police ou de la gendarmerie et que tout soit mis en place pour les protéger.

• Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.

• La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles – arretonslesviolences.gouv.fr :
Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, elle permet aux victimes de dialoguer en direct avec des policiers et 
gendarmes formés et de pouvoir bénéficier d'assistance et de conseils.

• Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide aux victimes de violences : 
Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, accessible sur : https://www.finistere.gouv.fr/
(Onglets : Politiques publiques > Droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes > Lutte contre les 
violences faites aux femmes > Violences : oser en parler ! Contacts de proximité dans le Finistère)
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01 45 84 24 24
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Contacts de proximité dans LE FINISTÈRE

 Hébergement d’urgence  115
7 j/7 - 24 h/24  

 Police – Gendarmerie 17 ou 112
 Numéro d’Aide aux victimes          116 006
 CIDFF 29   02 98 44 97 47  

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles
Accueil de jour 

Simone Veil à Quimper Permanences à Châteaulin et Carhaix 
                                           06 48 53 59 48

 Conseil départemental (standard)     02 98 76 20 20 

 

 Inspection du travail (standard)        02 98 55 63 02
 Amicale du Nid                                     06 35 47 60 33

   

QUIMPER ET CORNOUAILLE
 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 Agora justice - Aide aux victimes     02 98 52 08 68
 07 82 08 75 08  

  07 70 05 34 43  

  

 L’Abri Côtier Concarneau                   06 43 42 22 19

 AAVVIF                     06 64 09 57 93

 Tribunal Judiciaire 02 98 82 88 00
 Hébergement spécialisé 02 98 90 54 51  

 
 Urgences médicales

Quimper 02 98 52 62 35
02 98 52 68 15

Douarnenez 02 98 75 15 15
Pont l'Abbé 02 98 82 40 40

CARHAIX
 Permanences CIDFF 29 et Service Emergence de 

Se renseigner à la MSAP  02 98 99 09 39  
 Urgences Médicales                          02 98 99 20 20 

MORLAIX
 CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Permanences du Service Emergence de 

02 98 33 83 83
 Planning Familial Morlaix 06 41 27 57 40

 La Lanterne Violette 06 85 44 39 73 
 

 Hébergement spécialisé 02 98 88 56 38  
Foyer du Jarlot                                                            

 Urgences Médicales 02 98 62 61 60  

QUIMPERLÉ
 L’Abri-Côtier du pays de Quimperlé      06 34 62 20 50

 Permanences CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Urgences médicales 02 98 96 60 00  

BREST ET NORD FINISTÈRE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 L CAUSE Maison pour Toutes           02 98 46 77 31

            
 Planning Familial  07 68 57 20 91  

 02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
  

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  

                                         

Journée internationale de lutte
contre les violences faites aux femmes 

La Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1993, définit la violence à l'égard des femmes comme  � tous actes de violence dirigés contre 
le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles 
ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce 
soit dans la vie publique ou dans la vie privée  . En 1999, l’Organisation des Nations Unies instaure le 25 
novembre � journée de lutte contre les violences faites aux femmes �. 

Un bilan du Grenelle des violences conjugales de 2019 a été effectué par le Gouvernement en septembre 2021. 
Les nombreuses mesures du Grenelle se déploient avec pour objectifs le renforcement de la protection des 
femmes victimes de violence et l’amélioration de leur prise en charge. Ainsi, ont été mises en œuvre des 
réformes législatives, la création de places d’accueil pour les femmes victimes, des actions envers les auteurs de 
violences, le développement des Téléphones Grave Danger et des Bracelets anti-rapprochement, une hausse 
des moyens dédiés aux associations qui accompagnent les femmes victimes de violences, des formations de 
professionnels pour mieux accueillir et accompagner, etc. 

Le contexte de crise sanitaire a eu un impact sur les violences intra-familiales, une vigilance renforcée a été 
nécessaire pour venir en aide aux victimes de violences. 

Différents dispositifs de signalement et d’écoute des victimes existent : 

• Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est désormais accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le 17 : En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier d'une intervention rapide 
de la police ou de la gendarmerie et que tout soit mis en place pour les protéger.

• Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.

• La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles – arretonslesviolences.gouv.fr :
Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, elle permet aux victimes de dialoguer en direct avec des policiers et 
gendarmes formés et de pouvoir bénéficier d'assistance et de conseils.

• Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide aux victimes de violences : 
Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, accessible sur : https://www.finistere.gouv.fr/
(Onglets : Politiques publiques > Droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes > Lutte contre les 
violences faites aux femmes > Violences : oser en parler ! Contacts de proximité dans le Finistère)
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ecoute@fdfa.fr

Association européenne contre 
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au Travail 
01 45 84 24 24
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Contacts de proximité dans LE FINISTÈRE

 Hébergement d’urgence  115
7 j/7 - 24 h/24  

 Police – Gendarmerie 17 ou 112
 Numéro d’Aide aux victimes          116 006
 CIDFF 29   02 98 44 97 47  

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles
Accueil de jour 

Simone Veil à Quimper Permanences à Châteaulin et Carhaix 
                                           06 48 53 59 48

 Conseil départemental (standard)     02 98 76 20 20 

 

 Inspection du travail (standard)        02 98 55 63 02
 Amicale du Nid                                     06 35 47 60 33

   

QUIMPER ET CORNOUAILLE
 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 Agora justice - Aide aux victimes     02 98 52 08 68
 07 82 08 75 08  

  07 70 05 34 43  

  

 L’Abri Côtier Concarneau                   06 43 42 22 19

 AAVVIF                     06 64 09 57 93

 Tribunal Judiciaire 02 98 82 88 00
 Hébergement spécialisé 02 98 90 54 51  

 
 Urgences médicales

Quimper 02 98 52 62 35
02 98 52 68 15

Douarnenez 02 98 75 15 15
Pont l'Abbé 02 98 82 40 40

CARHAIX
 Permanences CIDFF 29 et Service Emergence de 

Se renseigner à la MSAP  02 98 99 09 39  
 Urgences Médicales                          02 98 99 20 20 

MORLAIX
 CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Permanences du Service Emergence de 

02 98 33 83 83
 Planning Familial Morlaix 06 41 27 57 40

 La Lanterne Violette 06 85 44 39 73 
 

 Hébergement spécialisé 02 98 88 56 38  
Foyer du Jarlot                                                            

 Urgences Médicales 02 98 62 61 60  

QUIMPERLÉ
 L’Abri-Côtier du pays de Quimperlé      06 34 62 20 50

 Permanences CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Urgences médicales 02 98 96 60 00  

BREST ET NORD FINISTÈRE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 L CAUSE Maison pour Toutes           02 98 46 77 31

            
 Planning Familial  07 68 57 20 91  

 02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
  

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  

                                         

• 7 réseaux locaux � violences intrafamiliales � 
dans les intercommunalités.

• 2 comités � violences intrafamiliales � dans 
les tribunaux judiciaires de Brest et Quimper.

• 3 réunions de la commission départementale 
de lutte contre la prostitution et le proxénétisme 
en 2022.

Instances de coordination 

• 1054 entretiens d’accompagnement des 
victimes par le Centre d’informations sur les 
droits des femmes et des familles (CIDFF).

• 437 entretiens de soutien psychologique 
des victimes par le Centre d’informations 
sur les droits des femmes et des familles 
(CIDFF).

• 41 personnes suivies par le Centre de prise 
en charge des auteurs de violences 
conjugales en 1 an.

• 6 postes d’ISCG (Intervenants sociaux en 
commissariat et gendarmerie) en 2023.

• 46 téléphones Grave Danger acti fs  
au 30.09.2022

Accompagnement

• 139 ménages (femmes et enfants) ont fait appel 
au SIAO 115 pour un hébergement d’urgence 
dans le cadre de violences intrafamiliales.

• P lus de 100 personnes  bénéf iciaires des 
� bons de transport � gérés par le SIAO 115 pour 
assurer la mise à l’abri des victimes de violences 
conjugales.

• Création de 10 nouvelles places d’hébergement 
dédiées aux femmes victimes de violences 
conjugales.

Hébergement
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La lutte contre les violences faites aux femmes dans le Finistère : chiffres-clés 



Accompagnement

Hébergement

Journée internationale de lutte
contre les violences faites aux femmes 

La Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1993, définit la violence à l'égard des femmes comme  � tous actes de violence dirigés contre 
le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles 
ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce 
soit dans la vie publique ou dans la vie privée  . En 1999, l’Organisation des Nations Unies instaure le 25 
novembre � journée de lutte contre les violences faites aux femmes �. 

Un bilan du Grenelle des violences conjugales de 2019 a été effectué par le Gouvernement en septembre 2021. 
Les nombreuses mesures du Grenelle se déploient avec pour objectifs le renforcement de la protection des 
femmes victimes de violence et l’amélioration de leur prise en charge. Ainsi, ont été mises en œuvre des 
réformes législatives, la création de places d’accueil pour les femmes victimes, des actions envers les auteurs de 
violences, le développement des Téléphones Grave Danger et des Bracelets anti-rapprochement, une hausse 
des moyens dédiés aux associations qui accompagnent les femmes victimes de violences, des formations de 
professionnels pour mieux accueillir et accompagner, etc. 

Le contexte de crise sanitaire a eu un impact sur les violences intra-familiales, une vigilance renforcée a été 
nécessaire pour venir en aide aux victimes de violences. 

Différents dispositifs de signalement et d’écoute des victimes existent : 

• Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est désormais accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le 17 : En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier d'une intervention rapide 
de la police ou de la gendarmerie et que tout soit mis en place pour les protéger.

• Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.

• La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles – arretonslesviolences.gouv.fr :
Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, elle permet aux victimes de dialoguer en direct avec des policiers et 
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• Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide aux victimes de violences : 
Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, accessible sur : https://www.finistere.gouv.fr/
(Onglets : Politiques publiques > Droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes > Lutte contre les 
violences faites aux femmes > Violences : oser en parler ! Contacts de proximité dans le Finistère)

1

M
is

e 
à 

jo
ur

 m
ai

 2
02

1

OUTRAGE SEXISTE

INSULTES, MENACES, EXHIBITION, 
VOYEURISME, PRESSIONS PSYCHOLOGIQUES, 
COUPS, AGRESSIONS SEXUELLES, VIOLS, 

Il est important :
. d’alerter
. de dénoncer
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. de la police ou de la gendarmerie
. d’associations spécialisées
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. de représentant.e.s syndicaux.ales
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Victime ou témoin de  
violences sexistes et sexuelles, 

il existe un numéro  
anonyme  gratuit.

Numéro national d’écoute et d’orientation

ArrêtonsLesViolences.gouv.fr

Collectif Féministe Contre le Viol
N° national 0 800 05 95 95

APPEL GRATUIT / ANONYME / 
LUN-VEN 10H - 19H

Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir,

01 40 47 06 06
ecoute@fdfa.fr

Association européenne contre 
les violences faites aux femmes 

au Travail 
01 45 84 24 24

contact@avft.org

Contacts de proximité dans LE FINISTÈRE

 Hébergement d’urgence  115
7 j/7 - 24 h/24  

 Police – Gendarmerie 17 ou 112
 Numéro d’Aide aux victimes          116 006
 CIDFF 29   02 98 44 97 47  

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles
Accueil de jour 

Simone Veil à Quimper Permanences à Châteaulin et Carhaix 
                                           06 48 53 59 48

 Conseil départemental (standard)     02 98 76 20 20 

 

 Inspection du travail (standard)        02 98 55 63 02
 Amicale du Nid                                     06 35 47 60 33

   

QUIMPER ET CORNOUAILLE
 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 Agora justice - Aide aux victimes     02 98 52 08 68
 07 82 08 75 08  

  07 70 05 34 43  

  

 L’Abri Côtier Concarneau                   06 43 42 22 19

 AAVVIF                     06 64 09 57 93

 Tribunal Judiciaire 02 98 82 88 00
 Hébergement spécialisé 02 98 90 54 51  

 
 Urgences médicales

Quimper 02 98 52 62 35
02 98 52 68 15

Douarnenez 02 98 75 15 15
Pont l'Abbé 02 98 82 40 40

CARHAIX
 Permanences CIDFF 29 et Service Emergence de 

Se renseigner à la MSAP  02 98 99 09 39  
 Urgences Médicales                          02 98 99 20 20 

MORLAIX
 CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Permanences du Service Emergence de 

02 98 33 83 83
 Planning Familial Morlaix 06 41 27 57 40

 La Lanterne Violette 06 85 44 39 73 
 

 Hébergement spécialisé 02 98 88 56 38  
Foyer du Jarlot                                                            

 Urgences Médicales 02 98 62 61 60  

QUIMPERLÉ
 L’Abri-Côtier du pays de Quimperlé      06 34 62 20 50

 Permanences CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Urgences médicales 02 98 96 60 00  

BREST ET NORD FINISTÈRE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 L CAUSE Maison pour Toutes           02 98 46 77 31

            
 Planning Familial  07 68 57 20 91  

 02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
  

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  

                                         

L’État co-finance des postes d’intervenants sociaux en commissariat 
et en gendarmerie. Ces professionnels permettent d’améliorer le 
parcours des victimes suite à un dépôt de plainte ou à une 
intervention des forces de l’ordre dans les situations de violences 
intrafamiliales ou toute situation de détresse sociale.

Depuis sa création en octobre 2021 à Brest, le centre de prise en 
charge des auteurs de violences conjugales (CPCA) porté par 
l’association Don Bosco, vise à lutter contre la récidive auprès des 
auteurs. Ce centre propose des actions de responsabilisation, un 
accompagnement psychologique et d’insertion socioprofessionnelle.
Ce dispositif complète les mesures pénales exercées dans le cadre de 
suivis socio-judiciaires ou de condamnations.

La Fédération Régionale des CIDFF a été retenue pour construire un 
projet de renforcement de l'accompagnement des femmes sur le sec-
teur du Centre Ouest Bretagne. L'objectif : mieux prévenir et détecter 
les violences faites aux femmes en milieu rural.

L’association CIVAM 29 a organisé une journée sur le thème des vio-
lences faites aux femmes en ruralité. Cette journée a permis d’échan-
ger entre les partenaires et de mettre en lumière les spécificités des 
femmes rurales.

App’Elles est une application mobile d’information et de prévention 
pour les victimes et témoins de violences sexistes et sexuelles lancée 
en 2019 par l’association Résonantes afin de devenir un outil d'aide 
international, complémentaire à l'appel aux services de secours, 
point d'entrée unique en direction de toutes les recherches d'aides et 
de ressources existantes. Résonantes est une association à but non 
lucratif et reconnue d'intérêt général, qui finance ses travaux grâce 
aux partenariats, mécénats, subventions, donations et prix.
(876 comptes dans le Finistère)
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� 146 �, une formation innovante : 

 

Le projet � 146 � propose un dispositif de formation à l’intention des 
étudiants ou des professionnels de santé qui sont en contact des 
femmes victimes de violences. Le format choisi est celui d’un escape 
game pédagogique : une mise en situation originale, associant un 
thème sensible et sérieux (les violences conjugales) à un format 
ludique et immersif (l’escape game), le tout basé sur les recomman-
dations professionnelles récentes de la Haute Autorité de Santé. 
Projet porté par Simona ANTIN, ingénieure pédagogique, PHD, Cé-
simsanté, et l’UBO.
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Finistère

Vendredi 25 novembre

Opération � sacs à pain �. 
Lancement d’une opération de prévention organisée par la préfecture du Finistère, le 
groupement départemental de gendarmerie du Finistère, et la Fédération de la boulangerie 
du Finistère sur l’ensemble du département. L’opération � sacs à pain � vise à donner au 
plus grand nombre, victimes et témoins, les informations nécessaires à une protection 
et une prise en charge des situations de violences au sein du couple : numéros d’urgence, 
associations locales, modalités de signalement. Dans ce cadre, la gendarmerie du Finistère 
va distribuer quelques 66 000 sacs à pain au profit d’environ 230 boulangeries dans 
l’ensemble du département.
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02 98 33 83 83
 Planning Familial Morlaix 06 41 27 57 40

 La Lanterne Violette 06 85 44 39 73 
 

 Hébergement spécialisé 02 98 88 56 38  
Foyer du Jarlot                                                            

 Urgences Médicales 02 98 62 61 60  

QUIMPERLÉ
 L’Abri-Côtier du pays de Quimperlé      06 34 62 20 50

 Permanences CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Urgences médicales 02 98 96 60 00  

BREST ET NORD FINISTÈRE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 L CAUSE Maison pour Toutes           02 98 46 77 31

            
 Planning Familial  07 68 57 20 91  

 02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
  

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  

                                         

Finistère
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Mardi 29 novembre de 14h à 16h

Formation � application App’Elles �.
L’association Résonantes et la Délégation départementale aux droits des femmes et à 
l’égalité du Finistère vous proposent une formation gratuite, dédiée aux associations et 
partenaires, sur l’application App’Elles et ses bracelets connectés, ainsi qu’un bilan de 
son utilisation dans le Finistère.
Inscription par mail : ddets-dfe@finistere.gouv.fr

    programme des manifestations or-ganisées dans le Finistère 

Brest

Lundi 21 novembre à 17h30

Ciné-débat sur le documentaire � Briser le silence des amphis �.
L’université de bretagne occidentale (UBO) organise une soirée autour du documentaire 
de Lysa Heurtier Manzanares, qui donne la parole à des étudiantes, doctorantes, sala-
riées témoignant de violences sexistes et sexuelles subies au sein de l'université. Réservé 
à la communauté universitaire, cette séance se déroulera en salle B001 à la faculté 
Victor Ségalen, UFR Lettres, 20 rue Duquesne.
 

Vendredi 25 novembre à partir de 20h

Soirée Lectures.
Organisée par Kafkerin au 7 rue Auguste Kervern.
20h : Lecture par Monica Campo (Compagnie Monaluna) & Leonor Canales (Compa-
gnie A Petits Pas, L’oeil du Citron). 
20H45 : Lecture � Combats et Métamorphoses d’une femme, d’Edouard Louis � par 
Marina Pastor (Compagnie des Méduses) et Louis Pastor.
Entrée gratuite.

Vendredi 2 décembre de 9h à 12h30

Rencontre � L’égalité entre les femmes et les hommes dans le domaine de l’insertion 
par l’activité économique (IAE) �.
Organisée par le Réseau Ensemble & Égalitaires (Rezoee) au Centre social Les Amarres/-
Keredern, Brest. Ouvert aux professionnels de l’insertion
Renseignements et inscriptions : rezoee.fr

L’université de Bretagne occidentale (UBO) organise une soirée 
autour du documentaire de Lysa Heurtier Manzanares, qui 
donne la parole à des étudiantes, doctorantes, salariées 
témoignant de violences sexistes et sexuelles subies au sein de 
l'université. Réservé à la communauté universitaire, cette 
séance se déroulera en salle B001 à la faculté Victor Ségalen, UFR Lettres, 20 rue 
Duquesne.
 

    Programme des manifestations 
organisées dans le Finistère 

   Le Programme des manifestations organisées dans le Finistère 

   Le Programme des manifestations organisées dans le Finistère 
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Journée internationale de lutte
contre les violences faites aux femmes 

La Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1993, définit la violence à l'égard des femmes comme  � tous actes de violence dirigés contre 
le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles 
ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce 
soit dans la vie publique ou dans la vie privée  . En 1999, l’Organisation des Nations Unies instaure le 25 
novembre � journée de lutte contre les violences faites aux femmes �. 

Un bilan du Grenelle des violences conjugales de 2019 a été effectué par le Gouvernement en septembre 2021. 
Les nombreuses mesures du Grenelle se déploient avec pour objectifs le renforcement de la protection des 
femmes victimes de violence et l’amélioration de leur prise en charge. Ainsi, ont été mises en œuvre des 
réformes législatives, la création de places d’accueil pour les femmes victimes, des actions envers les auteurs de 
violences, le développement des Téléphones Grave Danger et des Bracelets anti-rapprochement, une hausse 
des moyens dédiés aux associations qui accompagnent les femmes victimes de violences, des formations de 
professionnels pour mieux accueillir et accompagner, etc. 

Le contexte de crise sanitaire a eu un impact sur les violences intra-familiales, une vigilance renforcée a été 
nécessaire pour venir en aide aux victimes de violences. 

Différents dispositifs de signalement et d’écoute des victimes existent : 

• Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est désormais accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le 17 : En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier d'une intervention rapide 
de la police ou de la gendarmerie et que tout soit mis en place pour les protéger.

• Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.

• La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles – arretonslesviolences.gouv.fr :
Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, elle permet aux victimes de dialoguer en direct avec des policiers et 
gendarmes formés et de pouvoir bénéficier d'assistance et de conseils.

• Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide aux victimes de violences : 
Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, accessible sur : https://www.finistere.gouv.fr/
(Onglets : Politiques publiques > Droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes > Lutte contre les 
violences faites aux femmes > Violences : oser en parler ! Contacts de proximité dans le Finistère)
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OUTRAGE SEXISTE

INSULTES, MENACES, EXHIBITION, 
VOYEURISME, PRESSIONS PSYCHOLOGIQUES, 
COUPS, AGRESSIONS SEXUELLES, VIOLS, 

Il est important :
. d’alerter
. de dénoncer
. d’entreprendre des démarches auprès :
. d’un.e professionnel.le de santé
. de la police ou de la gendarmerie
. d’associations spécialisées
. de travailleur.euse.s sociaux.ales
. de représentant.e.s syndicaux.ales
. de l’inspection du travail

Victime ou témoin de  
violences sexistes et sexuelles, 

il existe un numéro  
anonyme  gratuit.

Numéro national d’écoute et d’orientation

ArrêtonsLesViolences.gouv.fr

Collectif Féministe Contre le Viol
N° national 0 800 05 95 95

APPEL GRATUIT / ANONYME / 
LUN-VEN 10H - 19H

Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir,

01 40 47 06 06
ecoute@fdfa.fr

Association européenne contre 
les violences faites aux femmes 

au Travail 
01 45 84 24 24

contact@avft.org

Contacts de proximité dans LE FINISTÈRE

 Hébergement d’urgence  115
7 j/7 - 24 h/24  

 Police – Gendarmerie 17 ou 112
 Numéro d’Aide aux victimes          116 006
 CIDFF 29   02 98 44 97 47  

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles
Accueil de jour 

Simone Veil à Quimper Permanences à Châteaulin et Carhaix 
                                           06 48 53 59 48

 Conseil départemental (standard)     02 98 76 20 20 

 

 Inspection du travail (standard)        02 98 55 63 02
 Amicale du Nid                                     06 35 47 60 33

   

QUIMPER ET CORNOUAILLE
 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 Agora justice - Aide aux victimes     02 98 52 08 68
 07 82 08 75 08  

  07 70 05 34 43  

  

 L’Abri Côtier Concarneau                   06 43 42 22 19

 AAVVIF                     06 64 09 57 93

 Tribunal Judiciaire 02 98 82 88 00
 Hébergement spécialisé 02 98 90 54 51  

 
 Urgences médicales

Quimper 02 98 52 62 35
02 98 52 68 15

Douarnenez 02 98 75 15 15
Pont l'Abbé 02 98 82 40 40

CARHAIX
 Permanences CIDFF 29 et Service Emergence de 

Se renseigner à la MSAP  02 98 99 09 39  
 Urgences Médicales                          02 98 99 20 20 

MORLAIX
 CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Permanences du Service Emergence de 

02 98 33 83 83
 Planning Familial Morlaix 06 41 27 57 40

 La Lanterne Violette 06 85 44 39 73 
 

 Hébergement spécialisé 02 98 88 56 38  
Foyer du Jarlot                                                            

 Urgences Médicales 02 98 62 61 60  

QUIMPERLÉ
 L’Abri-Côtier du pays de Quimperlé      06 34 62 20 50

 Permanences CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Urgences médicales 02 98 96 60 00  

BREST ET NORD FINISTÈRE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 L CAUSE Maison pour Toutes           02 98 46 77 31

            
 Planning Familial  07 68 57 20 91  

 02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
  

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  

                                         

Brest
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Samedi 10 décembre de 11h à 23h

Journée � Emancip’art � 
L’association Résonantes et la Délégation départementale aux droits des femmes et à 
l’égalité du Finistère vous proposent une formation gratuite, dédié aux associations et 
partenaires, sur l’application App’Elles et ses bracelets connectés, ainsi qu’un bilan de 
son utlisation dans le Finistère.
Inscription par mail : ddets-dfe@finistere.gouv.fr

    programme des manifestations or-ganisées dans le Finistère 

Événement culturel, organisé par des étudiants en Master Direction de 
Projets et Etablissements Culturels (DPEC) au Mac Orlan. Tout public. 
Journée gratuite, soirée payante (3,10€ tarif réduit ; 5,20€ plein tarif). 
Espace garde d'enfants de 14h à 18h. Plusieurs animations artistiques et 
conviviales sur l’affirmation de soi et la prise de confiance en soi pour les 
femmes seront à découvrir.

Vendredi 25 novembre

Parcours dans la ville de Concarneau.
Au libre-départ de la place du marché, ce parcours, organisé par l’Abri Côtier Urgences 
Femmes, Expressions Plurielles, le Planning Familial et Ardecom, vise à mettre en lumière 
les ressources que les femmes, victimes de violences, peuvent mobiliser. 
Renseignements : 06.43.42.22.19 ou urgencefemmes@gmail.com

Dimanche 27 novembre à 10h30

Discussion avec une ancienne victime.
L’Abri Côtier Concarneau, Expressions Plurielles, Ardecom et le Planning Familial orga-
nise un temps d’échange avec une ancienne victime. Elle témoignera des ressources 
qu’elle a su mobiliser pour résister aux violences et s’en sortir. Professionnelle du secteur 
de l’habillement, elle évoquera notamment le sujet de l’image et de l’estime de soi.

Concarneau

    Programme des manifestations 
organisées dans le Finistère 

   Le Programme des manifestations organisées dans le Finistère 
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nécessaire pour venir en aide aux victimes de violences. 
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• Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est désormais accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le 17 : En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier d'une intervention rapide 
de la police ou de la gendarmerie et que tout soit mis en place pour les protéger.

• Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.

• La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles – arretonslesviolences.gouv.fr :
Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, elle permet aux victimes de dialoguer en direct avec des policiers et 
gendarmes formés et de pouvoir bénéficier d'assistance et de conseils.

• Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide aux victimes de violences : 
Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, accessible sur : https://www.finistere.gouv.fr/
(Onglets : Politiques publiques > Droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes > Lutte contre les 
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Presqu'île de Crozon
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Du 15 novembre au 15 décembre

Exposition sur les grandes figures qui ont œuvré pour les droits des femmes
Organisée par la communauté de communes Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime, 
l’exposition est visible à la Maison de l’enfance, de la famille et de l’emploi de 
Pont-de-Buis.

Mardi 22 novembre

Interventions dans les écoles et spectacle de la troupe de théâtre brestoise Impro 
infini.
La communauté de communes Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime organise dif-
férentes intervention dans les collèges Sainte-Jeanne-d’Arc de Crozon et François-Collo-
bert de Pont-de-Buis.
Théâtre : Ecole Navale de Lanvéoc

Samedi 26 novembre

Journée famille
Organisée par l’Ulamir et la Soupape, rendez vous salle du patronage laïque de Crozon. 
Tout public.

Dimanche 27 novembre

Course des Mariannes

    programme des manifestations or-ganisées dans le Finistère 

Organisée par le Centre d’Informations sur les Droits des Femmes et des 
Familles, la Gendarmerie Nationale et la communauté de communes 
Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime. 
Inscription : Course-des-mariannes-2022.onsinscrit.com

    Programme des manifestations 
organisées dans le Finistère 

   Le Programme des manifestations organisées dans le Finistère 
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nécessaire pour venir en aide aux victimes de violences. 
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• Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est désormais accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le 17 : En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier d'une intervention rapide 
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• Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.

• La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles – arretonslesviolences.gouv.fr :
Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, elle permet aux victimes de dialoguer en direct avec des policiers et 
gendarmes formés et de pouvoir bénéficier d'assistance et de conseils.

• Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide aux victimes de violences : 
Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, accessible sur : https://www.finistere.gouv.fr/
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Douarnenez
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Vendredi 25 novembre à 18h

Rassemblement au Port du Rosmeur
Organisée par le Planning familial de Douarnenez.

Mardi 29 novembre

Ciné-débat au cinéma Le Club
18h : projection de � Butterfly Vision � de Maksym Nakonechnyi, fiction. 
20h45 : projection de � Mauvaises Filles � en présence d’Emerance Dubas, réalisatrice. 
Public adulte. 7€ tarif plein, 5€ réduit.

    programme des manifestations or-ganisées dans le Finistère 

Lesneven

Mercredi 30 novembre à 20h

Ciné-échanges � Sans frapper �
Organisé par la communauté Lesneven Côte des Légendes au cinéma 
Even, ce documentaire d’Alexe Poukine donne la parole à des victimes 
de viol. Entrée gratuite, déconseillé aux moins de 12 ans.
Contact : CISPD : 06 29 96 61 95 - cispd@clcl.bzh

    Programme des manifestations 
organisées dans le Finistère 

   Le Programme des manifestations organisées dans le Finistère 

   Le Programme des manifestations organisées dans le Finistère 



Journée internationale de lutte
contre les violences faites aux femmes 

La Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1993, définit la violence à l'égard des femmes comme  � tous actes de violence dirigés contre 
le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles 
ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce 
soit dans la vie publique ou dans la vie privée  . En 1999, l’Organisation des Nations Unies instaure le 25 
novembre � journée de lutte contre les violences faites aux femmes �. 

Un bilan du Grenelle des violences conjugales de 2019 a été effectué par le Gouvernement en septembre 2021. 
Les nombreuses mesures du Grenelle se déploient avec pour objectifs le renforcement de la protection des 
femmes victimes de violence et l’amélioration de leur prise en charge. Ainsi, ont été mises en œuvre des 
réformes législatives, la création de places d’accueil pour les femmes victimes, des actions envers les auteurs de 
violences, le développement des Téléphones Grave Danger et des Bracelets anti-rapprochement, une hausse 
des moyens dédiés aux associations qui accompagnent les femmes victimes de violences, des formations de 
professionnels pour mieux accueillir et accompagner, etc. 

Le contexte de crise sanitaire a eu un impact sur les violences intra-familiales, une vigilance renforcée a été 
nécessaire pour venir en aide aux victimes de violences. 

Différents dispositifs de signalement et d’écoute des victimes existent : 

• Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est désormais accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le 17 : En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier d'une intervention rapide 
de la police ou de la gendarmerie et que tout soit mis en place pour les protéger.

• Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.

• La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles – arretonslesviolences.gouv.fr :
Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, elle permet aux victimes de dialoguer en direct avec des policiers et 
gendarmes formés et de pouvoir bénéficier d'assistance et de conseils.

• Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide aux victimes de violences : 
Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, accessible sur : https://www.finistere.gouv.fr/
(Onglets : Politiques publiques > Droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes > Lutte contre les 
violences faites aux femmes > Violences : oser en parler ! Contacts de proximité dans le Finistère)
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OUTRAGE SEXISTE

INSULTES, MENACES, EXHIBITION, 
VOYEURISME, PRESSIONS PSYCHOLOGIQUES, 
COUPS, AGRESSIONS SEXUELLES, VIOLS, 

Il est important :
. d’alerter
. de dénoncer
. d’entreprendre des démarches auprès :
. d’un.e professionnel.le de santé
. de la police ou de la gendarmerie
. d’associations spécialisées
. de travailleur.euse.s sociaux.ales
. de représentant.e.s syndicaux.ales
. de l’inspection du travail

Victime ou témoin de  
violences sexistes et sexuelles, 

il existe un numéro  
anonyme  gratuit.

Numéro national d’écoute et d’orientation

ArrêtonsLesViolences.gouv.fr

Collectif Féministe Contre le Viol
N° national 0 800 05 95 95

APPEL GRATUIT / ANONYME / 
LUN-VEN 10H - 19H

Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir,

01 40 47 06 06
ecoute@fdfa.fr

Association européenne contre 
les violences faites aux femmes 

au Travail 
01 45 84 24 24

contact@avft.org

Contacts de proximité dans LE FINISTÈRE

 Hébergement d’urgence  115
7 j/7 - 24 h/24  

 Police – Gendarmerie 17 ou 112
 Numéro d’Aide aux victimes          116 006
 CIDFF 29   02 98 44 97 47  

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles
Accueil de jour 

Simone Veil à Quimper Permanences à Châteaulin et Carhaix 
                                           06 48 53 59 48

 Conseil départemental (standard)     02 98 76 20 20 

 

 Inspection du travail (standard)        02 98 55 63 02
 Amicale du Nid                                     06 35 47 60 33

   

QUIMPER ET CORNOUAILLE
 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 Agora justice - Aide aux victimes     02 98 52 08 68
 07 82 08 75 08  

  07 70 05 34 43  

  

 L’Abri Côtier Concarneau                   06 43 42 22 19

 AAVVIF                     06 64 09 57 93

 Tribunal Judiciaire 02 98 82 88 00
 Hébergement spécialisé 02 98 90 54 51  

 
 Urgences médicales

Quimper 02 98 52 62 35
02 98 52 68 15

Douarnenez 02 98 75 15 15
Pont l'Abbé 02 98 82 40 40

CARHAIX
 Permanences CIDFF 29 et Service Emergence de 

Se renseigner à la MSAP  02 98 99 09 39  
 Urgences Médicales                          02 98 99 20 20 

MORLAIX
 CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Permanences du Service Emergence de 

02 98 33 83 83
 Planning Familial Morlaix 06 41 27 57 40

 La Lanterne Violette 06 85 44 39 73 
 

 Hébergement spécialisé 02 98 88 56 38  
Foyer du Jarlot                                                            

 Urgences Médicales 02 98 62 61 60  

QUIMPERLÉ
 L’Abri-Côtier du pays de Quimperlé      06 34 62 20 50

 Permanences CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Urgences médicales 02 98 96 60 00  

BREST ET NORD FINISTÈRE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 L CAUSE Maison pour Toutes           02 98 46 77 31

            
 Planning Familial  07 68 57 20 91  

 02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
  

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  

                                         

Morlaix
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Vendredi 25 novembre de 9h à 12h

Formation à l’outil Emprise
Formation visant à sensibiliser aux violences conjugales par un jeu de cartes où le parti-
cipant incarne une victime. Organisée par le Planning Familial et Morlaix Communauté 
à destination de professionnels (CDAS, CHPM, CCAS, Gendarmerie)
Inscription à : cohesion.sociale@agglo.morlaix.fr

Vendredi 25 novembre de 11h à 16h

Village Féminin Pluri’elles
Formation visant à sensibiliser aux violences conjugales par un jeu de cartes où le parti-
cipant incarne une victime. Organisée par le Planning Familial et Morlaix Communauté 
à destination de professionnels (CDAS, CHPM, CCAS, Gendarmerie)
Inscription à : cohesion.sociale@agglo.morlaix.fr

Vendredi 25 novembre à 15h

Collage participatif
Pour reprendre possession de l'espace public et exprimer les ressentis d'être une 
femme en 2022, � La Lanterne � organise un collages des dessins de Marion Plumet à la 
Galerie du Léon au SEW. Un rassemblement à la bougie cloturera l’événement, à 18h, 
Place des Otages.
Contact : lalanterneviolette@gmail.com

Vendredi 25 novembre à 19h30

Inauguration d’une exposition des dessins de Marion Plumet
� La Lanterne � organise cette exposition sur les violences faites aux femmes à Ty Coz. 
Les profits des ventes seront reversés à Women On Waves.
Contact : lalanterneviolette@gmail.com

Vendredi 1er décembre à 18h

Lecture de textes féministes à la librairie Les Déferlantes
� La Lanterne � organise ce temps de partage et de découverte de textes d’autrices.
Inscription : lalanterneviolette@gmail.com

    programme des manifestations or-ganisées dans le Finistère 

Organisé par Morlaix Communauté à la Galerie du Léon.

    Programme des manifestations 
organisées dans le Finistère 

   Le Programme des manifestations organisées dans le Finistère 



Journée internationale de lutte
contre les violences faites aux femmes 

La Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1993, définit la violence à l'égard des femmes comme  � tous actes de violence dirigés contre 
le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles 
ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce 
soit dans la vie publique ou dans la vie privée  . En 1999, l’Organisation des Nations Unies instaure le 25 
novembre � journée de lutte contre les violences faites aux femmes �. 

Un bilan du Grenelle des violences conjugales de 2019 a été effectué par le Gouvernement en septembre 2021. 
Les nombreuses mesures du Grenelle se déploient avec pour objectifs le renforcement de la protection des 
femmes victimes de violence et l’amélioration de leur prise en charge. Ainsi, ont été mises en œuvre des 
réformes législatives, la création de places d’accueil pour les femmes victimes, des actions envers les auteurs de 
violences, le développement des Téléphones Grave Danger et des Bracelets anti-rapprochement, une hausse 
des moyens dédiés aux associations qui accompagnent les femmes victimes de violences, des formations de 
professionnels pour mieux accueillir et accompagner, etc. 

Le contexte de crise sanitaire a eu un impact sur les violences intra-familiales, une vigilance renforcée a été 
nécessaire pour venir en aide aux victimes de violences. 

Différents dispositifs de signalement et d’écoute des victimes existent : 

• Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est désormais accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le 17 : En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier d'une intervention rapide 
de la police ou de la gendarmerie et que tout soit mis en place pour les protéger.

• Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.

• La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles – arretonslesviolences.gouv.fr :
Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, elle permet aux victimes de dialoguer en direct avec des policiers et 
gendarmes formés et de pouvoir bénéficier d'assistance et de conseils.

• Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide aux victimes de violences : 
Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, accessible sur : https://www.finistere.gouv.fr/
(Onglets : Politiques publiques > Droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes > Lutte contre les 
violences faites aux femmes > Violences : oser en parler ! Contacts de proximité dans le Finistère)
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OUTRAGE SEXISTE

INSULTES, MENACES, EXHIBITION, 
VOYEURISME, PRESSIONS PSYCHOLOGIQUES, 
COUPS, AGRESSIONS SEXUELLES, VIOLS, 

Il est important :
. d’alerter
. de dénoncer
. d’entreprendre des démarches auprès :
. d’un.e professionnel.le de santé
. de la police ou de la gendarmerie
. d’associations spécialisées
. de travailleur.euse.s sociaux.ales
. de représentant.e.s syndicaux.ales
. de l’inspection du travail

Victime ou témoin de  
violences sexistes et sexuelles, 

il existe un numéro  
anonyme  gratuit.

Numéro national d’écoute et d’orientation

ArrêtonsLesViolences.gouv.fr

Collectif Féministe Contre le Viol
N° national 0 800 05 95 95

APPEL GRATUIT / ANONYME / 
LUN-VEN 10H - 19H

Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir,

01 40 47 06 06
ecoute@fdfa.fr

Association européenne contre 
les violences faites aux femmes 

au Travail 
01 45 84 24 24

contact@avft.org

Contacts de proximité dans LE FINISTÈRE

 Hébergement d’urgence  115
7 j/7 - 24 h/24  

 Police – Gendarmerie 17 ou 112
 Numéro d’Aide aux victimes          116 006
 CIDFF 29   02 98 44 97 47  

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles
Accueil de jour 

Simone Veil à Quimper Permanences à Châteaulin et Carhaix 
                                           06 48 53 59 48

 Conseil départemental (standard)     02 98 76 20 20 

 

 Inspection du travail (standard)        02 98 55 63 02
 Amicale du Nid                                     06 35 47 60 33

   

QUIMPER ET CORNOUAILLE
 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 Agora justice - Aide aux victimes     02 98 52 08 68
 07 82 08 75 08  

  07 70 05 34 43  

  

 L’Abri Côtier Concarneau                   06 43 42 22 19

 AAVVIF                     06 64 09 57 93

 Tribunal Judiciaire 02 98 82 88 00
 Hébergement spécialisé 02 98 90 54 51  

 
 Urgences médicales

Quimper 02 98 52 62 35
02 98 52 68 15

Douarnenez 02 98 75 15 15
Pont l'Abbé 02 98 82 40 40

CARHAIX
 Permanences CIDFF 29 et Service Emergence de 

Se renseigner à la MSAP  02 98 99 09 39  
 Urgences Médicales                          02 98 99 20 20 

MORLAIX
 CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Permanences du Service Emergence de 

02 98 33 83 83
 Planning Familial Morlaix 06 41 27 57 40

 La Lanterne Violette 06 85 44 39 73 
 

 Hébergement spécialisé 02 98 88 56 38  
Foyer du Jarlot                                                            

 Urgences Médicales 02 98 62 61 60  

QUIMPERLÉ
 L’Abri-Côtier du pays de Quimperlé      06 34 62 20 50

 Permanences CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Urgences médicales 02 98 96 60 00  

BREST ET NORD FINISTÈRE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 L CAUSE Maison pour Toutes           02 98 46 77 31

            
 Planning Familial  07 68 57 20 91  

 02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
  

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  

                                         

Penmarc’h
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Vendredi 25 novembre à 20h30

Ciné-débat autour du film Riposte Féministe
L’association � Contre Vents & Marées � organise la diffusion d’un documentaire, au 
cinéma Eckmühl, sur les militantes féministes � Les colleuses �. De Brest à Compiègne, 
elles s'emparent de l'espace public, la nuit, pour coller des affiches dénonçant les vio-
lences sexistes et les féminicides. Film de Marie Perennès et Simon Depardon.
Tarifs du Cinéma Eckmühl, à partir de 10 ans
Contact : hello@contre-vents-et-marees.fr

Formation visant à sensibiliser aux violences conjugales par un jeu de cartes où le parti-
cipant incarne une victime. Organisée par le Planning Familial et Morlaix Communauté 
à destination de professionnels (CDAS, CHPM, CCAS, Gendarmerie)
Inscription à : cohesion.sociale@agglo.morlaix.fr

    programme des manifestations or-ganisées dans le Finistère 

Quimper

Vendredi 25 novembre de 9h à 18h

L’AAVVIF vient à votre rencontre
L’Association d'Accompagnement aux Victimes de Violences Intra-Familiales (AAVVIF) 
tiendra un stand à la galerie commerciale Géant afin de collecter des boîtes ou objets 
neufs (jeux, jeux de société, cosmétiques, bijoux, sucreries...) à destination de victimes 
suivies dans l'année. Contact : aavvif@gmail.com

Samedi 26 novembre à 18h

� War-Sav ! �
L’Association d'Accompagnement aux Victimes de Violences Intra-Familiales (AAVVIF) 
tiendra un stand à la galerie commerciale Géant afin de collecter des boîtes ou objets 
neufs (jeux, jeux de société, cosmétiques, bijoux, sucreries...) à destination de victimes 
suivies dans l'année. Contact : aavvif@gmail.com

Formation visant à sensibiliser aux violences conjugales par un jeu de cartes où le parti-
cipant incarne une victime. Organisée par le Planning Familial et Morlaix Communauté 
à destination de professionnels (CDAS, CHPM, CCAS, Gendarmerie)
Inscription à : cohesion.sociale@agglo.morlaix.fr

Organisé par Nous Toutes Quimper et Collectif Trans en Finistère Sud au 
Plateau de la déesse.

    Programme des manifestations 
organisées dans le Finistère 

   Le Programme des manifestations organisées dans le Finistère 



Journée internationale de lutte
contre les violences faites aux femmes 

La Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1993, définit la violence à l'égard des femmes comme  � tous actes de violence dirigés contre 
le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles 
ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce 
soit dans la vie publique ou dans la vie privée  . En 1999, l’Organisation des Nations Unies instaure le 25 
novembre � journée de lutte contre les violences faites aux femmes �. 

Un bilan du Grenelle des violences conjugales de 2019 a été effectué par le Gouvernement en septembre 2021. 
Les nombreuses mesures du Grenelle se déploient avec pour objectifs le renforcement de la protection des 
femmes victimes de violence et l’amélioration de leur prise en charge. Ainsi, ont été mises en œuvre des 
réformes législatives, la création de places d’accueil pour les femmes victimes, des actions envers les auteurs de 
violences, le développement des Téléphones Grave Danger et des Bracelets anti-rapprochement, une hausse 
des moyens dédiés aux associations qui accompagnent les femmes victimes de violences, des formations de 
professionnels pour mieux accueillir et accompagner, etc. 

Le contexte de crise sanitaire a eu un impact sur les violences intra-familiales, une vigilance renforcée a été 
nécessaire pour venir en aide aux victimes de violences. 

Différents dispositifs de signalement et d’écoute des victimes existent : 

• Le numéro national 3919, anonyme et gratuit, est désormais accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le 17 : En cas d’urgence et de danger immédiat, il permet aux victimes de bénéficier d'une intervention rapide 
de la police ou de la gendarmerie et que tout soit mis en place pour les protéger.

• Une alerte par SMS au 114 peut également être effectuée en cas d’urgence.

• La plateforme de signalement des violences sexistes et sexuelles – arretonslesviolences.gouv.fr :
Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, elle permet aux victimes de dialoguer en direct avec des policiers et 
gendarmes formés et de pouvoir bénéficier d'assistance et de conseils.

• Dans le Finistère, de nombreux services et associations viennent également en aide aux victimes de violences : 
Leurs coordonnées figurent dans la plaquette ci-dessous, accessible sur : https://www.finistere.gouv.fr/
(Onglets : Politiques publiques > Droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes > Lutte contre les 
violences faites aux femmes > Violences : oser en parler ! Contacts de proximité dans le Finistère)
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OUTRAGE SEXISTE

INSULTES, MENACES, EXHIBITION, 
VOYEURISME, PRESSIONS PSYCHOLOGIQUES, 
COUPS, AGRESSIONS SEXUELLES, VIOLS, 

Il est important :
. d’alerter
. de dénoncer
. d’entreprendre des démarches auprès :
. d’un.e professionnel.le de santé
. de la police ou de la gendarmerie
. d’associations spécialisées
. de travailleur.euse.s sociaux.ales
. de représentant.e.s syndicaux.ales
. de l’inspection du travail

Victime ou témoin de  
violences sexistes et sexuelles, 

il existe un numéro  
anonyme  gratuit.

Numéro national d’écoute et d’orientation

ArrêtonsLesViolences.gouv.fr

Collectif Féministe Contre le Viol
N° national 0 800 05 95 95

APPEL GRATUIT / ANONYME / 
LUN-VEN 10H - 19H

Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir,

01 40 47 06 06
ecoute@fdfa.fr

Association européenne contre 
les violences faites aux femmes 

au Travail 
01 45 84 24 24

contact@avft.org

Contacts de proximité dans LE FINISTÈRE

 Hébergement d’urgence  115
7 j/7 - 24 h/24  

 Police – Gendarmerie 17 ou 112
 Numéro d’Aide aux victimes          116 006
 CIDFF 29   02 98 44 97 47  

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles
Accueil de jour 

Simone Veil à Quimper Permanences à Châteaulin et Carhaix 
                                           06 48 53 59 48

 Conseil départemental (standard)     02 98 76 20 20 

 

 Inspection du travail (standard)        02 98 55 63 02
 Amicale du Nid                                     06 35 47 60 33

   

QUIMPER ET CORNOUAILLE
 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 Agora justice - Aide aux victimes     02 98 52 08 68
 07 82 08 75 08  

  07 70 05 34 43  

  

 L’Abri Côtier Concarneau                   06 43 42 22 19

 AAVVIF                     06 64 09 57 93

 Tribunal Judiciaire 02 98 82 88 00
 Hébergement spécialisé 02 98 90 54 51  

 
 Urgences médicales

Quimper 02 98 52 62 35
02 98 52 68 15

Douarnenez 02 98 75 15 15
Pont l'Abbé 02 98 82 40 40

CARHAIX
 Permanences CIDFF 29 et Service Emergence de 

Se renseigner à la MSAP  02 98 99 09 39  
 Urgences Médicales                          02 98 99 20 20 

MORLAIX
 CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Permanences du Service Emergence de 

02 98 33 83 83
 Planning Familial Morlaix 06 41 27 57 40

 La Lanterne Violette 06 85 44 39 73 
 

 Hébergement spécialisé 02 98 88 56 38  
Foyer du Jarlot                                                            

 Urgences Médicales 02 98 62 61 60  

QUIMPERLÉ
 L’Abri-Côtier du pays de Quimperlé      06 34 62 20 50

 Permanences CIDFF 29  02 98 44 97 47
 Urgences médicales 02 98 96 60 00  

BREST ET NORD FINISTÈRE

 CIDFF 29 02 98 44 97 47
 L CAUSE Maison pour Toutes           02 98 46 77 31

            
 Planning Familial  07 68 57 20 91  

 02 98 33 83 83
 

 Commissariat                                     02 21 09 53 42

 Tribunal Judiciaire  02 98 33 78 00
 Hébergement spécialisé 02 98 49 32 11  

 
  

- urgences  02 98 34 74 55
- CHRU UAV                                         02 98 34 74 65  

                                         

Quimperlé Communauté
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Dimanche 6 novembre de 15h à 17h

La taxe écarlate, des mots pour apaiser les maux
Organisé par Abri Côtier Quimperlé avec Mélissa Plaza à la Salle l’Ellipse, 
Moëlan-sur-Mer.
Contact : abricotierquimperle@gmail.com 

Du 31 octobre au 20 novembre

Campagne d’affichage : � Ne passons pas leurs Mots-Maux sous silence �
                      Organisée par Quimperlé Communauté sur tous les abribus du territoire                                                                                                                        
ddddddddd   (37 lieux).
 

Formation visant à sensibiliser aux violences conjugales par un jeu de cartes où le parti-
cipant incarne une victime. Organisée par le Planning Familial et Morlaix Communauté 
à destination de professionnels (CDAS, CHPM, CCAS, Gendarmerie)
Inscription à : cohesion.sociale@agglo.morlaix.fr

    programme des manifestations or-ganisées dans le Finistère 

Saint-Pol-De-Léon

Vendredi 25 novembre de 10h à 12h

Saint-Pol en blanc
La ville affiche la couleur et le ruban blanc dans ses rues : installation sur les commerces, 
rassemblement des collégiens et lycéens en blanc, installation d’un drapeau blanc sur 
l’Hôtel de ville, défilé de la place Michel Colomb à l’Hôtel de Ville.

Vendredi 25 novembre à 20h30

Spectacle �Not(t)e�
La Ville de Saint-Pol-de-Léon organise une représentation par la Compagnie � Brikopho-
nik �, pour lever le voile sur le phénomène des violences conjugales, au Théâtre Sainte 
Thérèse. Tarif Entre 5 et 10€, tout public.

    Programme des manifestations 
organisées dans le Finistère 

Organisée par Quimperlé Communauté sur tous les abribus du territoire                                                                                                                         
(37 lieux).

   Le Programme des manifestations organisées dans le Finistère 



Dimanche 6 novembre de 15h à 17h

La taxe écarlate, des mots pour apaiser les maux
Organisé par Abri Côtier Quimperlé avec Mélissa Plaza à la Salle l’Ellipse, 
Moëlan-sur-Mer.
Contact : abricotierquimperle@gmail.com 

Du 31 octobre au 20 novembre

Campagne d’affichage : � Ne passons pas leurs Mots-Maux sous silence �
                      Organisée par Quimperlé Communauté sur tous les abribus du territoire                                                                                                                        
ddddddddd   (37 lieux).
 

Formation visant à sensibiliser aux violences conjugales par un jeu de cartes où le parti-
cipant incarne une victime. Organisée par le Planning Familial et Morlaix Communauté 
à destination de professionnels (CDAS, CHPM, CCAS, Gendarmerie)
Inscription à : cohesion.sociale@agglo.morlaix.fr

Organisée par Quimperlé Communauté sur tous les abribus du territoire                                                                                                                         
(37 lieux).

Dossier de presse à retrouver sur : www.finistere.gouv.fr
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